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OBJET

2020-12-11

Aides communales
pour l'acquisition

de vélos à assistance
électrique

DATE DE
CONVOCATION
11 septembre 2020

DATE D'AEPICHAGE
J^ décembre 2020

Nombre de Consdllets
en cxerace..................... 33

Nombre de présents...... 28
Nombre d'absents........... 0
Piocutatioas..................... 5
Nomhte de votants....... 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune de PIougasteI-Daoulae (29470)

" L'an 2020, le 17 décembre, à Uh30" k Consefl Munidpal, l^alemeat
convoqué, s^est réum à k îtfauc, en séance pubHquc, sous la ptéadence de
Môasicut Domuuqiie CAP, Mafae.

Etaient otéaents ;

D^mTq"^CAP, Patuaa KENAFP, Jeaa-Jacques ANDRE» Fïançoise
LOVED1BC> T>etûatd NICOLAS, GwcnacÛe GOUENNOU,
TOULIEC &^ieljCOR]O, Nadwlie BATHANY, Yvan LACHUE^
Ho" GALAW5, Oauduie ORVOEN, Romam ÀBGRALL, Sîdvam
GANGIXyPP. HaouaJ.^ GALL, Pascal JEULAND, Claitc LE VOT^
ïb5Tondjean LAURET, François THOUROUDE. JuUe MERCIER,'
O^a LEBOSQUAIN, Damd MOAN, Stéphaae LE GALL» MadèneUS
MEUR, BÂny JEZEQUEL, Kristea LÉ ÎLEIS, Damien
Stq»hanePERbN ' ' ~~~ - "'

Etaiait tepiés^ités :

Fiançoisc MORVAN à Natfaalic BATEiANY, Stéphane MICHEL à
RTamd~-?"° LAURET. Bflgitte DENIEL àMchd^CORRE, Catihone
BOTHUAN a daite LE VOT. Aude BURGER^UZON à Ûmd
MOAN

Sccrétftite de séance : Monsieur Romain ABGRALL

Ainsi déUbérc en séancCi, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait cetdfié confonne au Registre.

Cette délltiéfatton peutMre l'o»etd'un iwours pour excès de poumlr devant te tribunal admln sW de Rennes
compter de sa nottficaVon et de sa pubtlcatton.
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2020-12-11

Aides comniuaales pour l'acquisition de vélos à assistance électrique

RapDOtteut

Yvan LACHUER, Conseffler muûidpal dQêgaé

Exposé;

La commune ̂ de PIougastd ̂Daoulas est fortement engagée dans la lutte ontte le réchauffement
itique et la protnodoa du développement dutable"au ttavers d'un progtsunme'desubveûtioas

poui accompagoer les projets des particuliers. Un budget significatif est consacté duique'annee'à^s
acttoûs.

pour-&voriset k têducdon des gaz à effet de seae, h cominune souhaite compléter sa détnarche en
:Ïpume pour rachat d>unvél°à assistance ékctrique (VAE) aux pardcdiets tnaje

i sur k coaamune de Plougastd ; cette prime peanettaû^ le cas échéafl^ de-dédochec?atdc

La prime communak pour Fâchât d'un VAE :
La Palnecoteanmale est all"uée pouc rachat d'uo VAE selon Puae ou Pautee des options siwaates :

sans conditions de tessouices.

2) Une pume coinmunale de 2W  , souinise à coadidons de ressouices, si les revenus du foyer
sont inférieuïs à 13 489   par part fiscale.

La prime commimale est lirnitée à l vék> par an et par foyer.
Date d'efiet. sont coacemés par la prime communale les achats de VAE effectués à conyter du l"

^nbfe ?020". L!s deoland£s dc Pome VAE Pewent être adressées à la Marne dans les 3 mois qui
suirent la date de factanation-

L'aide de l'Etat pour Fâchât d'un VAE :
En complément de la prime coomumle, Pacheteur d'un VAE pouaa bénéfideï de l'aidc de l'Etat si

du foyer sont infédeuis à 13 489   pat part fiscak.
Dans le dispositif existant, l'aide de l'état est du même montant que l'aide conunuDalc, soit 200  
Conditions de foxme :

L'octeoi de la prime commuaale VAE seta condirioané au dépôt à l'accueil des Services Techniq
Mairie, d'un dossier complet comprenant :

. Un foaaulaue de dwnande de prime et son quesrioimaire complété,

. Une attestation sur Plioûûeut du bénéficiaire Peagageant sur un an :
o A ne petcevoir qu'une seule prime,
o A ne pas revendre le vâo à assistance électouque acquis avec la prune,
0 _"î, foaînit h PIewe dans uo delai dlun mois suivant la demande des services de la Mairie,
qu'fl est bien en possession du vélo à assistance électrique acquis avec la pume.

Cette délibération pe^t faire l'oW^d'w_recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes
dans un délai de 2 mois à compter de sa noWcatfon'et'cie sa ~publlo^n,'



Envoyé en préfecture te 21/12Q020

Reçu en prffecture te 22/12/2020

Affiché le

ID : 029-212901896-20201217^0201211^)E

^ ̂Ïe 3î de<ia ?ctîue d'iîch^t du vél° électrique à son nom popie
lufliustificarif de donualc .datant dc mû""'<k tois ttois'au'même nom et adresse que ceux

du véb à assistance électrique
. Un relevé d'idenrité bancaire

u-fomulaue, de demfllldc .de prime. amsi que Jle tnodèk d'attestarioa sur l'honneur seioflt
a l'accual des services teduuques.

Le vascmeat se fea par nuudat admimsteiti^ daûs la linute des crédits disponibles au
lél

DéUbéeatiot..

Après aTOir entodul'"ï>ose et ea avoit deHbéré, les membtcs du consefl muoidpal décident :
- d'apptower k dispositif des aides selon les dispositions éûoûcéo,
- de naettre en ouvre ce dispositif à pattir du l" décembre 2020,
~ ïsatwses Ie MaIIe ou son,ïqttés«"tant à cffcctuet toutes les fomulités nécessaires à

l'exécudoa de Ja présente dâibeiatit

Entendue(8) la (ks) :
Commission 3 UTDD 2020-2026 du 10-12-2020
Cominiasioû l PAGE 2020-2026 du 10-12-2020

Vote
Conseillers piésents ................................. 28

Conseillers tq)rcsentés.............................. 5
Ayant voté pour....................................... 33
Ayant voté contie....................................... Q
S étant abstenu........................................... o
N'ayantpas pris part au vote.................... 0

DéUI»ération du Çonsefl ̂ fi^içjijigj ; Adoptée à l'unanùnité.

Fait à Pkugastd-Daoulas, le 17 décembre 2020

LeMaite,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOUSÈparie (ire

Transinis à la Préfecture le ...................... ^ 12-2020
Publié IÊ..................................................... ^( .12.2020
Notifié le ................................................. ̂ 12-2020

Cette délibération pe^l^ ̂ f^»J^f"P^ excès* pou^tfe^rtfe^a/a^/n^w'cteJ^^
compter de sa notfflcatlon et de sa publication.




